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!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES      

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la Société Nationale Burkinabè d’Hydrocarbures (SONABHY) porte à la
connaissance des candidats à l’Appel d’Offres n° 2023-001/MDICAPME/SONABHY pour la constitution de son répertoire des fournis-

seurs et prestataires pour l’année 2023, dont l’avis a été publié dans la revue des marchés publics n° 3638 du mardi 13 juin 2023 à la page

101 que la date d’ouverture des plis initialement prévues pour le mercredi 28 juin 2023 à 9h00 est reportée au jeudi 29 juin 2023 à 9h00 à

cause de la fête de la Tabaski.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés s’excuse des désagréments que cette situation pourra engendrer.

Le Directeur des Marchés Public

 K. Socratès Yannick BASSOLE
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F'0CK=LG'HG'MC<K?MM?CDDA?LGM'E'8<%F'-?DAD@GKGDB'E'=)52$"%>?*1+)15"%&"%@-#"03.."("54%A=>@BC%D*E4%F6:8;;8GG;79<H8'

#C<K?MM?CDDA?LGM'
.L?BNLGM'GB'@CDH?B?CDM'HG'

O<A>?P?@AB?CD' "=MGLQAB?CDM'

%RAKGD'
JLI>?K?DA?LG'

%QA><AB?CD'HG'
>A'O<A>?P?@AB?CD' '

IJKKL%M!NNF%OD>% "<?' 0CD''

P"% +$($0% &"% 0)% .$1'')5+"% 15'4)00-"% )$% 414*"% &$% +*14Q*"% 4"+,512$"% RSR% "'4%
15?-*1"$*%A79;%TU+B%V%+"00"%&"()5&-%AG;;%TU+BS%@"%.0$'C%0"'%"W.-*1"5+"'%
.*-'"54-"'%)$%414*"%&"'%+*14Q*"'%4"+,512$"'%RS8C%RS:C%RSR%"4%RSG%5X354%.$%E4*"%
.*1'"54%"5%+3(.4"%+35?3*(-("54%V%0X)*41+0"%:GSG%&"'%LY%2$1%'41.$0"%2$"%Z%[%
O"$0"'% 0"'% 2$)01?1+)4135'% &$% Y)5&1&)4% '"*354% .*1'"'% "5% +3(.4"S% P"'%
2$)01?1+)4135'% &X)$4*"'% "54*".*1'"'C% \% +3(.*1'% 0"'% ?101)0"'% &$% Y)5&1&)4C% 0)%
()1'35](Q*"%3$%&X$5"%)$4*"%'3+1-4-%)??101-"C%0"'%'3$']4*)14)54'%A)$4*"'%2$"%
0"'%O3$']4*)14)54'% '.-+1)01'-'%"5%+35?3*(14-%)#"+% 0X)*41+0"%:GS:%&"'% LYB%"4%
43$4"% )$4*"% "54*".*1'"% &1'415+4"% &$% Y)5&1&)4% 5"% '"*354% .)'% .*1'"'% "5%
+3(.4"%^S%N5%"??"4C%0"'%+354*)4'%&"'&14"'%"W.-*1"5+"'%)%-4-%'1_5-'%"54*"%0)%
*-.$/012$"%&$%D-*3$%)$%.*3?14%&"% 0)%'3+1-4-%N*_35%D"*$%O>Y%2$1%"'4%$5"%
'3+1-4-%+354*`0-"%V%a;b%.)*%0"%+)5&1&)4%IJKKL%M!NNF%OD>S%%

0CD'LGBGD<''

c35&)4135%!$*)0%N5"*_\%O"*#1+"'%% 0CD' 0CD'

% P)%0"44*"%&"%+)5&1&)4$*"%?3$*51"%5X)%.)'%-4-%*"5'"1_5-"%"5%434)014-S%@"%.0$'C%
0"%.3$#31*%,)/1014)54% 0"%'1_5)4)1*"%&"% 0X3??*"%V%"5_)_"*% 0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%
-4-%.*-'"54-%d%

% 0"'%(3\"5'%?15)5+1"*'%A4*-'3*"*1"B%&1'.351/0"%&$%Y)5&1&)4%'354%15?-*1"$*%)$%
'"$10%*"2$1'%&)5'%0"%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% 0"%+,1??*"%&X)??)1*"'%&$%+)5&1&)4%"'4% 15?-*1"$*%)$%+,1??*"%&X)??)1*"'%(151($(%
*"2$1'%&)5'%0"%&3''1"*%&"%.*-%2$)01?1+)4135S%

0CD'LGBGD<%'

M*3$."("54%>!NOOe%M@O%
L54"*5)4135)0% 0CD' 0CD'

% P"%c3*($0)1*"%NPL%:%&"%M@O%L54"*5)4135)0%)15'1%2$"%0"'%+"*41?1+)4'%&"%535%
?)10014"%&"'%("(/*"'%&$%_*3$."("54%5X354%.)'%-4-%?3$*51'%d%

% 0"%+$($0%&"'%#)0"$*'%434)0"'%&"'%+354*)4'%)$%414*"%&$%+*14Q*"%4"+,512$"%RSR%
"'4%15?-*1"$*%V%+"00"%&"()5&-%A7%79a%;aa%GH9%?*)5+'%Yc>%)$%01"$%&"%G%;;;%
;;;%;;;% ?*)5+'%Yc>BS%@"%.0$'C% 0"%+)5&1&)4%5X)%.)'% ?3$*51% 0"'%)44"'4)4135'%
&"% /355"% ?15% 3$% .*3+Q']#"*/)$W% &"% *-+".4135% &-01#*-'% .)*% 0"% ()f4*"%
&g3$#*)_"%&"'%+"54*)0"'%*"0)41?%V%0X"W.-*1"5+"%.*-'"54-"%'"$0'%0"'%*)..3*4'%
&"%."*?3*()5+"%354%-4-%?3$*51'S%

0CD'LGBGD<'

OLFJOJ>!% "<?' 0CD'

% >$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% 0"%+$($0%&"'%#)0"$*'%434)0"'%&"'%+354*)4'%)$%414*"%&$%+*14Q*"%4"+,512$"%RSR%
"'4%15?-*1"$*%V%+"00"%&"()5&-%A8%78G%;9:%HHH%?*)5+'%Yc>%)$%01"$%&"%G%;;;%
;;;%;;;%?*)5+'%Yc>BS%

0CD'LGBGD<'

NFN!ML%YLIh% 0CD' 0CD''

% P"% +)5&1&)4% 5X)% .)'% ?3$*51% 0"% ?3*($0)1*"% NW.-*1"5+"% '.-+1?12$"% Z% RSGC% 0"%
!YYi%"4%0"%+"*41?1+)4%&"%F35%?)10014"%&)4)54%&"%(315'%&"%4*31'%A;7B%(31'%d%

% 0"'%(3\"5'%?15)5+1"*'%A4*-'3*"*1"B%&1'.351/0"%&$%Y)5&1&)4%'354%15?-*1"$*%)$%
'"$10%*"2$1'%&)5'%0"%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% 0"% +,1??*"% &X)??)1*"'% )55$"0% (3\"5% &$% +)5&1&)4% "'4% 15?-*1"$*% )$% +,1??*"%
&X)??)1*"'%(151($(%*"2$1'%&)5'%0"%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% 0"%+$($0%&"'%#)0"$*'%434)0"'%&"'%+354*)4'%)$%414*"%&$%+*14Q*"%4"+,512$"%RSR%
"'4%15?-*1"$*%V%+"00"%&"()5&-%A8%7;:%8;a%;<G%?*)5+'%Yc>%)$%01"$%&"%G%;;;%
;;;%;;;%?*)5+'%Yc>BS%@"%.0$'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%j3154%0"'%)44"'4)4135'%&"%
/355"% ?15% 3$% 0"'% .*3+Q']#"*/)$W% &"% *-+".4135% &-01#*-'% .)*% 0"% ()f4*"%
&g3$#*)_"%&"'%+"54*)0"'%.3$*%0"'%"W.-*1"5+"'%.*-'"54-"'%d%

% 0"%+)5&1&)4%5X)%.*-'"54-%)$+$5"%"W.-*1"5+"%)$%414*"%&$%+*14Q*"%RSGS%
0CD'LGBGD<%

M*3$."("54%=IOL%O)*0e%
kJFI!JPPi>ILk%I"+,5303_1"'% 0CD' 0CD''

% P"% ?3*($0)1*"% NPL% :% &"#)14% E4*"% *"(.01% .)*% +,)+$5% &"'% ("(/*"'% &$%
_*3$."("54S% Y"."5&)54C% 0"% +)5&1&)4% )% .*-'"54-% $5% '"$0% ?3*($0)1*"%
*"5'"1_5-%)$%53(%&$%_*3$."("54%d%

% 0"% *)413% &X"5&"44"("54% &"% 0X15#"'41''"$*% &"% *-?-*"5+"%5"% ')41'?)14% .)'% )$W%
+*14Q*"'%"W1_-'S%P)%'301&14-%?15)5+1Q*"%&$%_*3$."("54%"'4%535%')41'?)1')54"%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+35&14135'%&"%*"+"#)/1014-%&"'%*-?-*"5+"'%A0"'%"W.-*1"5+"'%[%
&354% 0)% &)4"% "'4% )54-*1"$*"% V% 0X)55-"% :;8G% "4% .3'4-*1"$*"% V% :;:;% '"*354%
)$43()412$"("54%"W+0$"'%^%.3$*%0"%+*14Q*"%RS8%"4%0"'%"W.-*1"5+"'%[%&354%0)%
&)4"%"'4%)54-*1"$*"%V%0X)55-"%:;8<%'"*354%)$43()412$"("54%"W+0$"'%^%.3$*%
0"% +*14Q*"% RSRBC% 0"'% "W.-*1"5+"'% .*-'"54-"'% .)*% 0"% +)5&1&)4% )$% 414*"% &"'%
+*14Q*"'%RS8%"4%RSR%5X354%.$%E4*"%.*1'"54%"5%+3(.4"S%

0CD'LGBGD<%
M*3$."("54%OhO>L@%c>OJe%
INYiJF%NFN!Mhe%LF=>!%

OJP>!%NFN!Mhe%INPNi>FL>%
0CD' 0CD'

% P"% ?3*($0)1*"% NPL% :% &"#)14% E4*"% *"(.01% .)*% +,)+$5% &"'% ("(/*"'% &$%
_*3$."("54S% Y"."5&)54C% 0"% +)5&1&)4% )% .*-'"54-% $5% '"$0% ?3*($0)1*"%
*"5'"1_5-%)$%53(%&$%_*3$."("54S% P"%Y"*41?1+)4% &"%F35% ?)10014"% &)4)54% &"%
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023

!"
"

(315'%&"%4*31'%A;7B%(31'%&"%0)%'3+1-4-%OhO%>L@%5X)%.)'%-4-%?3$*51S%>$''1C%
0"'%'4)4$4'%&X)$+$5%("(/*"%&$%_*3$."("54%5X354%-4-%.*-'"54-'%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% 0"% &3''1"*% &$% +)5&1&)4% 5"% ."*("4% .)'% &"% ?)1*"% *"''3*41*% 0"'% +*14Q*"'%
&X"W.-*1"5+"'% (151($(% "W1_-'% &)5'% 0"% &3''1"*% &"% .*-]2$)01?1+)4135%
534)(("54%+"$W%*"0)41?'%V%0)%Z%

% NW.0314)4135% "4%()154"5)5+"% &"% +"54*)0"'% -0"+4*12$"'% ,\/*1&"'%Dle@1"'"0C%
3$%&"%+"54*)0"'%-0"+4*12$"'%Dl%)#"+%'43+T)_"%)01("54)54%$5%(151]*-'")$%
3$%&X15?*)'4*$+4$*"'%-0"+4*12$"'%*-'")$WC%V%414*"%&X"54*".*"5"$*%.*15+1.)0C%&"%
+3]4*)14)54C%&"%'3$']4*)14)54%d%

% Y35+".4135% "4% +35'4*$+4135C% +"54*)0"'% -0"+4*12$"'% ,\/*1&"'% Dle@1"'"0C% 3$%
&"% +"54*)0"'% -0"+4*12$"'% Dl% )#"+% '43+T)_"C% &X15?*)'4*$+4$*"'% -0"+4*12$"'%
*-'")$W%&X$5"%4)100"%+$($0-"%&X)$%(315'%G;;%TU+S%

0CD'LGBGD<%

M*3$."("54%MNON=%O>Oe%
OJP>!mF% 0CD' 0CD''
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OJP>!mF%5X)%.)'% ?3$*51% 0"%!YYiC% 0"% +"*41?1+)4% &"%F35% ?)10014"% &)4)54% &"%
(315'%&"%4*31'%A;7B%(31'%&"%(E("%2$"%'"'%'4)4$4'%d%

% 0"% +,1??*"% &X)??)1*"'% )55$"0% (3\"5% &$% +)5&1&)4% "'4% 15?-*1"$*% )$% +,1??*"%
&X)??)1*"'%(151($(%*"2$1'%&)5'%0"%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% 0"% &3''1"*% &$% +)5&1&)4% 5"% ."*("4% .)'% &"% ?)1*"% *"''3*41*% 0"'% +*14Q*"'%
&X"W.-*1"5+"'% (151($(% "W1_-'% &)5'% 0"% &3''1"*% &"% .*-]2$)01?1+)4135%
534)(("54%+"$W%*"0)41?'%V%0)%Z%

% M"'4135% &X)/355-'C% V% 414*"% &X"54*".*"5"$*% 3$% &X)+41355)1*"% &"%
*-?-*"5+"e.*15+1.)0% &"% 0)% '3+1-4-% &X"W.0314)4135%Z% >$%(315'% :;;;% )/355-'%
*$*)$W%"5%+$($0%A'"*#1+"%-0"+4*12$"%15+0$)54%0"'%T14'%'30)1*"'%"5%.)\])']\3$%
_3%3$%'"*#1+"%"5%")$%.34)/0"%"5%(101"$%*$*)0B%d%

% Y35+".4135% "4% +35'4*$+4135C% +"54*)0"'% -0"+4*12$"'% ,\/*1&"'% Dle@1"'"0C% 3$%
&"% +"54*)0"'% -0"+4*12$"'% Dl% )#"+% '43+T)_"C% &X15?*)'4*$+4$*"'% -0"+4*12$"'%
*-'")$W%&X$5"%4)100"%+$($0-"%&X)$%(315'%G;;%TU+S%

0CD'LGBGD<%

M*3$."("54%lJPI>PL>e%DDL]=c%
O>e%nJIIJ% 0CD' 0CD'

% P)%'3+1-4-%lJPI>PL>%("(/*"%&$%MNY>%5X)%.)'%?3$*51% 0"%c3*($0)1*"%NPL%
:%d%

% 0)%#)0"$*%+$($0-"%&"'%?35&'%(3/101'-'%)$%414*"%&"'%.*3j"4'%&X15#"'41''"("54%
"'4%15?-*1"$*"%)$%'"$10%(151($(%*"2$1'%.)*%0"%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% 0X"W.-*1"5+"%.*-'"54-"%)$% 414*"% &$% +*14Q*"% RS8% 5X)% .)'%-4-% .*1'% "5% +3(.4"%
+35?3*(-("54% V% 0X)*41+0"% :GSG% &"'% LY% 2$1% '41.$0"% 2$"% Z% [% O"$0"'% 0"'%
2$)01?1+)4135'% &$% Y)5&1&)4% '"*354% .*1'"'% "5% +3(.4"S% P"'% 2$)01?1+)4135'%
&X)$4*"'%"54*".*1'"'C%\%+3(.*1'%0"'%?101)0"'%&$%Y)5&1&)4C%0)%()1'35](Q*"%3$%
&X$5"%)$4*"%'3+1-4-%)??101-"C%0"'%'3$']4*)14)54'%A)$4*"'%2$"%0"'%O3$']4*)14)54'%
'.-+1)01'-'% "5% +35?3*(14-% )#"+% 0X)*41+0"% :GS:% &"'% LYB% "4% 43$4"% )$4*"%
"54*".*1'"% &1'415+4"% &$% Y)5&1&)4% 5"% '"*354% .)'% .*1'"'% "5% +3(.4"% ^S% N5%
"??"4C%0"%+354*)4%)%-4-%'1_5-%"54*"%0)%YJiD>FoL>%@N%NPNI!LYL@>IN%@J%
>i>D>% A414$0)1*"% &X$5"% +35+"''135% )++3*&-% .)*% 0XN4)4% &$% =*-'10B% "4% 0)%
'3+1-4-%J1).32$"%N5"*_1)%O>%2$1%"'4%.*-'"54-%+3(("%$5"%?101)0"%"W+0$'1#"%
&"%l304)*1)%&3%=*)'10S%

0CD'LGBGD<%

M*3$."("54%==Jpp%P4&e%k>i>%
O>e%OJYJi>% 0CD' 0CD''

% P)%'3+1-4-%==Jpp%P4&%5X)%.)'%?3$*51%0"%c3*($0)1*"%NPL%:%d%
% 0"% +)5&1&)4% 5X)% .)'% .*3&$14% &X)++3*&% &"% _*3$."("54% 3$% 43$4% )$4*"%

&3+$("54% j$'41?1)54% 2$"% 0"'% ("(/*"'% &$% MNY>% '354% '301&)1*"("54%
*"'.35')/0"%+35?3*(-("54%V%0X)*41+0"%RS:%&"'%LYS%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% )$% *"_)*&%&"'%+35&14135'%&"% *"+"#)/1014-%&"'% *-?-*"5+"'% A0"'%"W.-*1"5+"'%
[%&354% 0)%&)4"%"'4%)54-*1"$*"%V% 0X)55-"%:;8G%"4%.3'4-*1"$*"%V%:;:;%'"*354%
)$43()412$"("54%"W+0$"'%^%.3$*%0"%+*14Q*"%RS8%"4%0"'%"W.-*1"5+"'%[%&354%0)%
&)4"%"'4%)54-*1"$*"%V%0X)55-"%:;8<%'"*354%)$43()412$"("54%"W+0$"'%^%.3$*%
0"% +*14Q*"% RSRBC% 0"'% "W.-*1"5+"'% .*-'"54-"'% .)*% 0"% +)5&1&)4% )$% 414*"% &"'%
+*14Q*"'%RS8%"4%RSR%5X354%.$%E4*"%.*1'"54%"5%+3(.4"S%

% %
0CD'LGBGD<%

YJMN>%L54"*5)4135)0% "<?' 0CD''

% P"%*)413%&X"5&"44"("54%&$%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%.)'%)$W%+*14Q*"'%"W1_-'%
&$%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%

% )$%*"_)*&%&"'%+*14Q*"'%)..012$-'C%0"%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%)$%+*14Q*"%&"%
(3/101')4135%?15)5+1Q*"%d%

% 0"% +$($0% "5% 035_$"$*% &"'% 01_5"'% V% +35'4*$14"% A89% T(B% "'4% 15?-*1"$*% % V% 0)%
035_$"$*% (151($(% "W1_-"% &)5'% 0"% &3''1"*% A:;% T(B% )$% 414*"% &$% +*14Q*"%
4"+,512$"%&X"W.-*1"5+"%RS7%d%

% 0"%+$($0%&"% 0)%.$1'')5+"% 15'4)00-"%A:H;%TU+B%"'4% 15?-*1"$*%V% 0)%.$1'')5+"%
(151($(%&"()5&-%"W1_-"%&)5'% 0"% &3''1"*% AG;;% TU+BS%>$''1C% 0"%(354)54%
+$($0-% &"'% ()*+,-'% *-)01'-'% A9;a% 97H% aG;% ?*)5+'B% "'4% 15?-*1"$*% % )$%
(354)54%"W1_-%&)5'%0"%&3''1"*%AG%;;;%;;;%;;;%?*)5+'%Yc>BS%@"%.0$'C%)$+$5%
+354*)4%5X)44"154%0)%#)0"$*%&X)$%(315'%$5%A;8B%(1001)*&%&"%?*)5+'%Yc>S%

% %
0CD'LGBGD<%
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023

#"
"

:8'4%Y"54$*\%O30)*%M*3$.% 0CD' 0CD'

P"% +)5&1&)4% 5X)% ?3$*51% 2$X$5"% 0"44*"% &"% +)5&1&)4$*"% .)*41"00"("54%
*"5'"1_5-"S% P"% &3''1"*% &$% +)5&1&)4% % 5"% +3(.3*4"% 51% 0"'% ?3*($0)1*"'% &"%
2$)01?1+)4135C% 51% 0"'% '4)4$4'C% 51% 0"'% .1Q+"'% )&(151'4*)41#"'C% 51% 0"'% -4)4'%
?15)5+1"*'C%51%0"'%"W.-*1"5+"'C%51%0"'%01_5"'%&"%+*-&14C%51%0"%.3$#31*%,)/1014)54%
0"%'1_5)4)1*"S%P)%+)5&1&)4$*"%.*-'"54-"%5X"'4%.)'%"W,)$'41#"S%%

0CD'LGBGD<%

M*3$."("54%J*)5_"%=ce>kILlYJ%
=$*T15)% "<?' 0CD'

% P"%*)413%&X"5&"44"("54%&$%+)5&1&)4%5X)%.)'%')41'?)14%.)'%)$W%+*14Q*"'%"W1_-'%
&$%&3''1"*%&"%.*-2$)01?1+)4135%d%
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023
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'

!"#"$%&'&()&(*+(%'+#$"%",#()"-"%+*&.()&$(/,$%&$(&%()&$(0,!!1#"0+%",#$(&*&0%',#"21&$(
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H<P!5P@D<P!4<P!
[,-%&%&B!H<P![:-!
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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!
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"#$%&'&$(%&'!)*"%(+%!,-"!./(%%"&0-%(&"#!)("-#!1(+,!.#!2-*%&1&#+!+34565!1-!7#+1"#1&!84!9-&+!8:84!(!.(!)(;#!8:!
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023
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DOSSIER DU 21 JUIN 2023 SYNTHESE RHBS 1 Page 1 
 

-00000001MATDS/RHBS/GBD/CRAM du 21 mars 2023 relatif aux travaux de réhabilitation de 
-Dioulasso, province du Houet et de Fon commune de Kourinion 

s Hauts-Bassins ;  Références de la publication : 
quotidien des marchés publics n°3584 du 29 mars 2023 ; Financement tat gestion 2023 ;  

 : 03 ; Date de délibération :19 mai 2023 

Soumissionnaire 
 Montant lus 
Toutes Taxes 

comprises 

Montants corrigés 
Toutes Taxes 

comprises 
Observations 

COTRA/GS 0  112 054 570 

1er ; conforme 
VIII.1 du cadre du devis quantitatif. En ef

été porté à leur connaissance la quantité de 

compte cette quantité dans leurs offres. 

 Faso 
Etude Prestation de Service  
(FET-PRESTA) /Etablissement 
KAYENDE Mathieu et Frère 
(E.KA.MAF ) 

  2ème ; conforme 

A.C.M. G  117 166 920 

3ème 
; conforme 

été quantifié. Suite à une interpellation 
la quantité de 

compte cette quantité dans leurs offres. 
Attributaire :  COTRA/GS pour un montant de cent douze millions cinquante-quatre mille cinq cent soixante-dix (112 054 570) Francs CFA 
TT -cinq (135) jours 
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Avis de demande de prix N°2023-01/PRES/SG/DMP du 15/06/2023
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Montant Prévisionnel : soixante-quinze millions (75 000 000) de francs
CFA TTC.

Agrément technique : catégorie A1

1- Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés de la Présidence du Faso, gestion 2023.
Le Directeur des marchés publics dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels médico-tech-
niques au profit du Centre Médical de la Présidence du Faso   tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

.
2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition, l’installation et la mise en
service des matériels médico-techniques au profit du Centre Médical de la
Présidence du Faso.   

3- Le délai de livraison des acquisitions ne devrait pas excéder quatre-vingt-
dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics de la Présidence du Faso, sise à
Ouaga 2000 au palais présidentiel de Kosyam, 03 BP : 7030 Ouagadougou
03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 83 00 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30
et le vendredi de 7 h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de la demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics de la Présidence du Faso, sise à Ouaga 2000 au palais
présidentiel de Kosyam, 03 BP : 7030 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél :

(226) 25 49 83 00 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
cinquante mille (50 000) F CFA à la régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux
guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000)
F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat du Centre National
des Archives sise à Koulouba, côté Est de l’école de la Croix Rouge, ex
secteur 4, au plus tard le 05/07/2023 à 9 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

5-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

6- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure
ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande de
prix.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Windnonga Désiré Fidèle YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite, de l’Economie et des Finances
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

PRESIDENCE DU FASO

Acquisition, l’installation et la mise en service des matériels médico-techniques au 
profit du Centre Médical de la Présidence du Faso       
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA COOPERATION REGIONALE ET DESBURKINABE DE L’EXTERIEUR

Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues au profit du Ministère des Affaires
Étrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur (MAECRBE).

Avis de demande de prix à commande 
N°2023-05/MAECRBE/SG/DMP du 14/06/2023 
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix à commandes ayant pour objet de l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre roues au profit du Ministère des Affaires
Étrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues;

Le budget prévisionnel est de vingt-sept millions (27 000 000) FCFA TTC.

2- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant le MAECRBE, 2e étage, porte 222 ou 224, 03 BP
7038 Ouagadougou 03 téléphone 25 32 47 32 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Direction
des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant le MAECRBE, 2e étage, porte 222   03 BP 7012 Ouagadougou  et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA  à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Développement.

5- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Bureau
DMP/MAECRBE, 2e étage, porte 222 03 BP 7038 Ouagadougou 03 avant le 05/07/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’attribution des marchés

Moïse OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts,des lettres et de la Communication
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Avis de demande de prix
N° :03-2023-03/MJDHRI/SG/DMP du 19/06/2023

Financement : Budget Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Relations avec les Institutions, exercice 2023. 

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec les
Institutions dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet : acquisition de matériels informatiques au profit du MJDHRI tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La présente acquisition est constituée d’un lot unique intitulé comme suit : Acquisition de matériels informatiques au profit du MJDHRI

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la  Direction des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22,
01 BP 526 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics sise à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP 526 Ouagadougou 01
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (DG-CMEF/MEFP). En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics, sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 33 02 28, 01 BP 526
Ouagadougou 01, avant le 05/07/2023 à 09 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres. 

8.  Le budget prévisionnel est de : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

 Inoussa KIEMDE

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS  HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS                                                          

Acquisition de matériels informatiques au profit du MJDHRI
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDE
N° 2023-14/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier universi-
taire pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit du CHUP-CDG.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison de chaque commande est de vingt et un (21) jours calendaires.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01 ;
bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) F CFA à la caisse de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction
des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA.

Et devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 05/07/2023 à 09 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jour calendaires à compter de la date limite de remise des offres.

BIEN NOTER : le montant prévisionnel est de : vingt millions (20 000 000) de F CFA TTC. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Acquisition de fournitures de bureau au profit du CHUP-CDG 
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Acquisition de matériel de bureau 
au profit de l’Ecole Normale Supérieure 

Acquisition de matériel informatique au
profit de l’Ecole Normale Supérieure 

ECOLE NORMALE SUPERIEURE ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2023 -005/MESRI/SG/ENS/DG/SG/ PRM du 14 juin 2023

Financement : Budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS), 

exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de l’ENS. 

1. l’ENS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matériel de bureau au profit de
l’Ecole Normale Supérieure.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de matériel
de bureau au profit de l’Ecole Normale Supérieure.
Le montant prévisionnel pour l’acquisition de matériel de bureau au
profit de l’Ecole Normale Supérieure est de Vingt-quatre millions cinq
cent mille (24 500 000) FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’ENS au sein du bâtiment administratif précisément au
rez de chaussée et le dernier bureau à droite et au numéro de télé-
phone suivant : 70 26 95 58/78 87 39 38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA auprès du
service des recettes à l’agence comptable de l’École Normale
Supérieure.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
trente-cinq mille (735 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la personne responsable des marchés, au sein du bâtiment
administratif précisément au rez de chaussée et le dernier bureau à
droite au plus tard le 05/07/2023 à 9 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

8. l’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Richard  Balili BAMA

Chevalier de l’Ordre National

Avis de demande de prix 

N° 2023 -004/MESRI/SG/ENS/DG/SG/ PRM du 05 juin 2023

Financement : Budget de l’Ecole Normale Supérieure (ENS),

exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2023, de l’ENS. 

1. l’ENS dont l’identification complète est précisée aux Données parti-
culières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de matériel informatique au profit de l’Ecole Normale
Supérieure.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de matériel infor-
matique au profit de l’Ecole Normale Supérieure.
Le montant prévisionnel pour l’acquisition de matériel informatique au profit
de l’Ecole Normale Supérieure est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’ENS au
sein du bâtiment administratif précisément au rez de chaussée et le dernier
bureau à droite et au numéro de téléphone suivant : 70 26 95 58/78 87 39
38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de Trente mille (30 000) francs CFA auprès du service des
recettes à l’agence comptable de l’École Normale Supérieure.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la personne respons-
able des marchés, au sein du bâtiment administratif précisément au rez de
chaussée et le dernier bureau à droite au plus tard le 06/07/2023 à 9 heures

00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

8. l’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner suite à
tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Richard  Balili BAMA

Chevalier de l’Ordre National
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Avis de demande de prix 
N° 2023-014/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la CARFO et publié sur le
site www.carfo.org .

Budget prévisionnel: 

La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet la fourniture de pause-café, pause déjeuner et cocktail au profit de la CARFO à Ouagadougou tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (autorisation d’ouverture d’un restau-
rant délivrée par le ministère en charge de la culture et du tourisme) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : (30) jours maximum pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à l’ex siège de la CARFO à PAS-
PANGA  . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : cinq cent cinquante mille (550 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 50 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 05/07/2023 à 9
heures 00 minute GMT.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9 heures 30 minutes GMT en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Aly N. TRAORE

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Fourniture de pause-café, pause déjeuner, et cocktail au profit de la CARFO
à Ouagadougou, à commande

!

"#$!%&'(!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!/%'$!(0'$#!1!23%)4,$'4+!)0!,2%+!)#!,%((%$'4+!)#(!*%-567(!,082'5(!

9#($'4+!:;:<!)#!2%!"=>?@!#$!,082'7!(0-!2#!('$#!AAAB5%-/4B4-9!B!

C0)9#$!,-7&'('4++#2D!!

!"#$%&'(%)$ *"&#+&#$,'&',%,$)&$--.$ *"&#+&#$,+/',%,$)&$--.$
!"#!$"%%%&'()*+,&-./& !0"1!#"2%%&'()*+,&-./&

!
EB! F%! "=>?@! )4+$! 23')#+$'/'5%$'4+! 54*,2G$#! #($! ,-75'(7#! %0.!"#$$%&'! ()*+,-./,0*&'! 1&! /)!

1&2)$1&! 1&! (*,3! 4"5"567! 2%+5#! 0+#! )#*%+)#! )#! ,-'.! %H%+$! ,40-! 48I#$! 2%! 12$345($3'" %'"

67$8'9:71;<" 67$8'" %;='$4'3" '(" :2:>(75?" 7$" 63215(" %'" ?7" )*+,-" @" -$7&7%2$&2$! $#2(! J0#!

)75-'$(!)%+(!2#(!1#$$%&'!()*+,-./,0*&'!1&!/)!1&2)$1&!1&!(*,3B!!!

:B!F%!,%-$'5',%$'4+!1!2%!54+50--#+5#!#($!40&#-$#!1!$40$#(!2#(!,#-(4++#(!,6H('J0#(!40!*4-%2#(!

%9-77(! 4"#$%&'("$'%)! *+%#,-&$#&-! *+#)! &-($"#&")$! *./',&.-! 0"&! /-! 1')'($2&-! -)! 34"&5-! *-! /"!

3#/$#&-! -$! *#! $%#&'(1-7! ,40-! %0$%+$! J03#22#(! +#! (4'#+$! ,%(! (40(! 2#! 540,!)3'+$#-)'5$'4+!40!)#!

(0(,#+('4+!#$!#+!-G92#!&'(K1K&'(!)#!23%)*'+'($-%$'4+B!

!

<B!F#!)72%'!)3#.750$'4+!+#!)#&-%'$!,%(!#.57)#-! D! L89M! I40-(!*%.'*0*!,40-!56%J0#!4-)-#!)#!

54**%+)#B!

NB! F#(! "%+)')%$(! 72'9'82#(O! '+$7-#((7(! ,#0&#+$! 48$#+'-! )#(! '+/4-*%$'4+(! (0,,27*#+$%'-#(! #$!

54+(02$#-! 9-%$0'$#*#+$! 2#! )4(('#-! )#! )#*%+)#! )#! ,-'.! )%+(! 2#(! 80-#%0.! )#! 2%!P'-#5$'4+! )#(!

*%-567(!,082'5(!LPQRM!)#!2%!"=>?@O!;E!CR!SSTU!@0%9%)40940!;EO!V727,64+#!:S!<W!TU!XS!

1!U;B!

SB!V40$!"%+)')%$!72'9'82#O!'+$7-#((7!,%-!2#!,-7(#+$!%&'(O!)4'$!-#$'-#-!0+!I#0!54*,2#$!)0!)4(('#-!

)#!)#*%+)#!)#!,-'.!1!1! 2%!P'-#5$'4+! /'+%+5'G-#!#$!54*,$%82#! LP?"M!#$!*4H#++%+$!,%'#*#+$!

)30+! *4+$%+$! +4+! -#*840-(%82#! %'" A54&(" B5??'" C./" ///D" 1374:8" ),*" :! /;#.! ('G9#! )#! 2%!



36
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023

Avis de demande de prix 

N° : 2023-012/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet la fourniture de consommables pour laboratoire au profit de la SONABHY à Bingo et à Bobo Dioulasso tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit : 
- Lot 1 :  fourniture de consommables pour laboratoire au profit de la SONABHY à Bingo ;
- Lot 2 :   fourniture de consommables pour laboratoire au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) F CFA pour le lot 01 et deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot
02 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 05/07/2023 à 9h00mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est de trente millions (30 000 000) F CFA TTC pour le lot 01 et neuf millions (9 000 000) F CFA TTC pour le lot 02.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Fourniture de consommables pour laboratoire au profit de la SONABHY a Bingo et à Bobo
Dioulasso
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Avis de demande de prix à commandes

N° :2023-013/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Ouagadougou, à Bingo et à Bobo Dioulasso tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots comme suit : 
- Lot 01 : acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Ouagadougou
- Lot 02 : acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Bingo 
- Lot 03 : acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023 et dix (10) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 /
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. 1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h., Bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01, trente mille (30 000) F CFA pour le lot 02 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 03 à la caisse
de la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de cinq cent mille (500 000) de F CFA pour le lot 01, sept cent mille (700 000) francs CFA pour le lot 02 et cent
mille (100 000) F CFA pour le lot 03 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Service Courrier, Bâtiment B, RDC porte B008 01 BP 4394 –
Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,
avant le 05/07/2023 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception de l’offre transmise
par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de 28 600 000 F CFA TTC pour le lot 01, 35 000 000 F CFA TTC pour le lot 02 et 5 000 000 F CFA TTC pour le
lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition de produits d’entretien au profit de la SONABHY à Ouagadougou, à Bingo et à
Bobo Dioulasso
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°015-2023/ABER/DG/DM

FINANCEMENT : Budget ABER - Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2023 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL telle que décrite dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en un lot unique : Acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat éligibles, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de
l’Électrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA au service comptabilité de l’ABER. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 05/07/2023 à 09h 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à : Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

Acquisition de transformateurs H61 au profit des COOPEL
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Avis de demande de prix 

N°2023-03/MSHP/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 20 JUIN 2023

Financement : Budget de l’ANSSEAT Ex LNSP exercice 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’agence national
pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP)

1. La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommable de laboratoire au profit de l’agence national pour la securite
sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT Ex LNSP) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se compose d’un lot unique: Acquisition de consommable de laboratoire ; Budget prévisionnel : 75 000 000 F. CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du Service Matériel et Stock du LNSP sis boulevard Teng Soaba
à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 du lundi au jeudi de 8h00
à 12h30 et 13h00 à 15h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30 et 13h 30 à 16h00

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à (indiquer l’adresse com-
plète du président de la Commission d’attribution des marchés) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000
francs CFA) pour chaque lot à l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de 4. •lot unique : deux millions (2 000 000) F CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le 05/07/2023 à 9h00mn. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Présidente de la commission d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONAL POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ALIMENTATION, DU
TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT Ex LNSP)

Acquisition de consommable de laboratoire au profit de l’agence national pour la securite
sanitaire de l’environnement,de l’alimentation, du travail et des produits de santé

(ANSSEAT Ex LNSP)
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Travaux

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Réalisation du réseau informatique-téléphonie des bâtiments de PENI au profit de la 
SONABHY 

Avis de demande de prix 

N° : 2023-011/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet la construction du réseau informatique-téléphonie des bâtiments de PENI au
profit de la SONABHY à PENI. Les travaux seront financés sur le budget de la SONABHY gestion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions trois cent mille (2 300 000) F CFA pour devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00
34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,  avant le 05/07/2023 à 9h00mn.L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : l’enveloppe financière est de quatre-vingt-cinq millions (85 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

K S Yannick BASSOLE
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Avis de demande de prix 

N° : 2023-009/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la SONABHY.

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet l’aménagement d’un atelier de maintenance muni d’une fosse mécanique au
profit de la SONABHY à Péni. Les travaux seront financés sur le budget de la SONABHY gestion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un lot unique : aménagement d’un atelier de maintenance muni d’une fosse mécanique au profit de la SONAB-
HY à Péni.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina
Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h
à 15 h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 1er étage du bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34,
sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse de la SONABHY. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA pour devront parvenir ou être remises à l’adresse : Service
Courrier, RDC bâtiment B, porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la
SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1,  avant le 05/07/2023 à 9h00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : l’enveloppe financière est de trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

K S Yannick BASSOLE

Travaux

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Aménagement d’un atelier de maintenance muni d’une fosse mécanique au profit de la
SONABHY à Péni
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N°0010/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés publics, gestion 2023 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suiv-
ants : travaux de génie civil captage et génie civil station dans les
Directions Régionales.
Les travaux se décomposent en quatre (04) lots constitués comme
suit :
 Lot 1 : réalisation de travaux de génie civil (captage et génie
civil station) dans la Direction de Ouagadougou ;
 Lot 2 : réalisation de travaux de génie civil (captage et génie
civil station) dans la Direction Régionale de Bobo Dioulasso ;
 Lot 3 : réalisation de travaux de génie civil (captage et génie
civil station) dans la Direction Régionale de Koudougou ;
 Lot 4 : réalisation de travaux de génie civil (captage et génie
civil station) dans les Directions Régionales de Ouahigouya,
Koupèla et Kaya.
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs
ou l’ensemble des lots mais ne peut être attributaire de plus de
deux lots. 

3. Le délai d’exécution non cumulable est de :
- trois (03) mois pour les lots 1, 2 et 4
- six (06) mois pour le lot 3

4. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres
Ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éli-
gibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : (+226) 25 43 19
00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures suivantes : de 07h
30mn à 12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de
07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn les Vendredis,
temps universel.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : l’agrément
technique, l’attestation de ligne de crédit, le chiffre d’affaires, le
matériel et le personnel. (Voir le DPAO pour les informations détail-
lées).

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans
les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220
Avenue de l’ONEA, Tél : 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement
d’une somme non remboursable définit ci-après par lot :
- Lots 1 et 2, : soixante-quinze mille (75 000) FCFA, 
- Lot 3 : cent cinquante mille (150 000) FCFA,
- Lot 4 : cinquante mille (50 000) FCFA.
Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel
d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivé de la Direction
Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél
: (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le 25/07/2023 à 09 h 00 mn

heure locale, en un (1) original et deux (02) copies plus le fichier
numérique exploitable (Word et Excel). Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant définit ci-dessous par lot :
- Lot 1 : Un million huit cent mille (1 800 000) F CFA
- Lot 2 : Un million trois cent mille (1 300 000) F CFA
- Lot 3 : trois millions trois cent mille (3 300 000) F CFA
- Lot 4 : sept cent mille (700 000) F CFA

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au
DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le 25/07/2023 à 09 h 00 mn heure locale à l’adresse suivante :
siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la
Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél :
25 43 19 00 à 08 – Fax : 25 43 19 11.

Les montants prévisionnels par lot sont :
-  Lot 1 : Soixante-onze millions cent quatre-vingt-neuf mille

huit cent quatre-vingt-dix (71 189 890) F CFA TTC ;
-  Lot 2 : cinquante-trois millions cinq cent quatre-vingt-dix

mille huit cent quatre-vingt (53 590 880) F CFA TTC ;
-  Lot 3 : cent trente-deux millions deux cent cinquante-sept

mille neuf cent quarante (132 257 940) F CFA TTC ;
-  Lot 4 : vingt-huit millions dix-neuf mille cent (28 019 100) F

CFA TTC ;

Le Directeur Général de l’ONEA, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de génie civil captage et génie civil station dans les Directions Régionales de
l’ONEA
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Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux d’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) de la Cité PNCL des Artistes de Bobo
Dioulasso (Phase 1)

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N° 0027/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

1. Cet Avis d’Appel d’Offres fait suite au Plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement
(ONEA).

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a inscrit dans le cadre de son budget, des fonds et a l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de ce marché.

3. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour réaliser les travaux. 

4. Les travaux sont constitués en lot unique (01) : « travaux d’Approvisionnement en Eau Potable (AEP) de la Cité PNCL des Artistes
de Bobo Dioulasso (Phase 1) ».

Le délai d’exécution est de trois (03) mois. 

5. La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction Financière sis au siège de l’ONEA,
220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),                                        Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrés et aux heures
suivantes : de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h à 16h 00mn, du Lundi au Jeudi et de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 30mn à 16h 30mn
les Vendredis, temps universel.

7. Les exigences en matière de qualifications figurent dans les Données Particulières du Dossier d’Appel d’Offres (cf. DPAO pour les
informations détaillées).

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les
bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA,                     220 Avenue de l’ONEA, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant
le paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA.  

Le mode de paiement sera en numéraire. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé directement (remis main à main).

Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08                                       Fax : 25 43 19 11 au plus tard le 25/07/2023 à 09 h 00 mn heure

locale, en un (01) original et trois (03) copies ainsi que le fichier numérique exploitable (Excel et Word) des bordereaux de prix unitaires
et des devis quantitatifs et estimatifs.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de trois millions (3 000 000) de FCFA. 

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et aux Données Particulières de l’Appel d’Offres
(DPAO).

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
25/07/2023 à 09 h 00 mn heure locale à l’adresse suivante : siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction
Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de cent dix-neuf millions (119 000 000) de FCFA TTC. 

Le Directeur Général de l’ONEA, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National
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Manifestation d’intérêt 
n° 2023- 11/MCCAT/SG/DMP du 13/06/2023.

Le Directeur des marchés Publics, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère de la Culture des Arts et du
Tourisme lance un avis de manifestation d’intérêt en vue du recrute-
ment d’un cabinet spécialisé dans la formation pour le renforcement
des capacités des enseignants des écoles de formation artistique.

Ce présent avis est constitué d’un lot unique. 

1. Objectifs de la mission
D’une manière générale, il s’agit de renforcer les capacités péda-
gogiques, techniques et professionnelles des enseignants des écoles
de formation artistique et culturelle.
Les objectifs de la mission :
- Identifier en collaboration avec l’unité de gestion du programme (UGP)
et les structures compétentes en matière de formation et de recherche
du ministère, les besoins de formation des enseignants dans les trois
filières prioritaires du programme ;
-  Proposer des thématiques de la formation en lien avec les besoins
définis ;
- Elaborer un plan de renforcement de capacités des enseignants en
lien avec les trois filières prioritaires ;  
- Identifier les structures de formation dans la sous-région pouvant met-
tre en œuvre ce plan de formation ;
- Former dix-huit (18) enseignants des écoles de formation artistique
selon leur besoins prioritaires. 

2. Résultats attendus
- Les besoins en formation des enseignants dans les trois (03) filières

prioritaires du programme sont identifiées en collaboration avec l’Unité
de Gestion du Programme (UGP) et les structures compétentes en
matière de formation et de recherche; 
- Les thématiques de la formation en lien avec les besoins définis sont
proposées ;
- Un plan de renforcement de capacités des enseignants en lien avec
les trois filières prioritaires est élaboré ;
- Les structures de la sous-région pouvant mettre en œuvre ce plan de
formation sont identifiées ;
- Dix-huit (18) enseignants des écoles de formation sont formés en
fonction de leurs besoins prioritaires ;

3. Lieu et durée de la mission 
La mission s’effectuera au plan international, précisement dans la sous-
région Ouest africaine sur une durée de quatorze (14) jours. Un chrono-
gramme détaillé de réalisation de la mission, aligné sur les objectifs de
mise en œuvre du Programme d’Appui aux Industries Créatives et à la
Gouvernance de la Culture (PAIC-GC). 

4. Financement 
Le financement des prestations est assuré par le compte PAIC-GC.

5. Conditions de participation 
Le présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt est ouvert à
égalité de conditions aux cabinets d’études étant dans le domaine d’in-
tervention concerné, régulièrement installés au Burkina Faso et en
règle vis-à-vis de l’administration.

6. Composition du dossier
L’expression d’intérêt doit être accompagnée de :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- les références de prestations antérieures de même nature ou simi-
laires exécutées avec l’Etat ou ses démembrements et justifiées par
des attestations de bonne fin d’exécution et les copies des pages de
garde ou de signatures du ou des contrats) ;
- l’adresse complète : localisation, personne à contacter, BP, téléphone,

fax, e- mail ;
- toute information jugée pertinente.

7. CRITERES ET PROCEDURES DE SELECTION 
Les six (06) meilleurs cabinets ayant plus de références justifiées
seront retenus pour la suite de la procédure à savoir la Demande de
Propositions. 

8. Dépôt des candidatures
Les cabinets de formation intéressés par le présent avis de sollicitation
de manifestation d’intérêt sont informés que les dossiers de candida-
tures (un original et trois copies) seront reçus au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la
Culture, des Arts  et du Tourisme 03 BP 7007 Ouaga 03  Tél : 25 41 90
13/75 44 47 47 sis à l’hôtel administratif,   1er immeuble côté Ouest, 1er
étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est, 2ème  bureau à gauche le
10/07/2023 à 9heures avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le
recrutement d’une agence de communication ». 

9. Ouverture des plis 
L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures dans
la salle de réunion dudit ministère en présence des soumissionnaires
qui désirent y participer.

10. Informations complémentaires
Des informations complémentaires et les termes de références peuvent
être obtenues auprès de la Direction des Marchés Publics du MCCAT
(tél : 25 41 90 13/75 44 47 47).

11. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics et par intérim 

Moumouni SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA COMMUICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Renforcement des capacités des enseignants des écoles de formation artistique.
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Manifestation d’intérêt 
n° 2023-12/MCCAT/SG/DMP du 14/06/2023.

Le Directeur des marchés Publics, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère de la Culture des Arts et du Tourisme
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue du recrutement d’un cabinet
d’études pour l’élaboration, édition et diffusion du guide de l’usager des
services du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du
Tourisme (MCCAT). Ce présent avis est constitué d’un lot unique :

Lot unique : élaboration, édition et diffusion du guide de l’usager des servic-
es du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme
(MCCAT).

 OBJECTIFS ET RESULTATS
o Objectifs
 Objectif Général
L’objectif général est de contribuer à rendre accessibles les services du
Ministère de la communication, de la culture des arts et du tourisme.

 Objectifs spécifiques
I. Réaliser une étude de faisabilité technique et financière pour l’implémen-
tation d’un service pour la délivrance des actes administratifs assorti d’un
plan d’opérationnalisation dudit service ; 
II. Elaborer le guide de l’usager des services du MCCAT ;
III. Editer des exemplaires au nombre de 500, du guide de l’usager des serv-
ices du MCCAT ;
IV. Organiser trois (03) séances d’appropriation et de diffusion du guide de
l’usager.

o Résultats attendus 
V. Une étude de faisabilité technique et financière pour l’implémentation d’un
service pour la délivrance des actes administratifs assorti d’un plan d’opéra-
tionnalisation est réalisée ; 

VI.  Un guide de l’usager des services du MCCAT est élaboré ;
VII. 500 exemplaires du guide de l’usager des services du MCCAT sont
édités ;
VIII. Trois séances d’appropriation et de diffusion du guide sont organisées.

 DESCRIPTION DE L’ACTIVITE
Cette activité consiste à recruter un prestataire pour la réalisation d’une
étude de faisabilité technique et financière d’un service de renseignement et
de délivrance des actes administratifs. Une fois le guide élaboré, le consult-
ant se chargera de l’éditer en cinq cents (500) exemplaires au moins. Après
cela, trois séances d’appropriation et de diffusion devraient être organisées
à l’effet de diffuser ledit guide et faire connaître les services offerts par le
MCCAT aux usagers, prioritairement les acteurs des trois filières culturelles
soutenues par le programme. 

Les cabinets d’études intéressés pourront consulter les termes de
références au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme 03 BP 7007
Ouaga 03 tél : 25 41 77 60/25 41 90 13/ 75 44 47 47.sis au 1er étage de
l’immeuble de l’hôtel administratif du Centre (Ouagadougou) sur l’avenue de
l’Europe derrière la mairie de Baskuy, tous les jours ouvrables de 8 h 00mn
à 15h 30 mn.

V. DUREE DE LA PRESTATION 
Le consultant retenu dispose d’un délai de cent-vingt (120) jours à compter
de la notification pour le début des prestations pour réaliser l’étude et fournir
les livrables.

VI. Conditions de participation 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions
aux cabinets d’études spécialisés dans le domaine d’intervention concerné,
régulièrement installés et en règle vis-à-vis de l’administration.

VII. Composition du dossier
L’expression d’intérêt doit être accompagnée de :
- la lettre d’expression d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- Les CV des experts faisant ressortir leurs compétences pour la présente

mission ;
- les références de prestations antérieures de même nature ou simi-
laires exécutées par le cabinet d’études avec l’Etat et ses démembrements
(ONG, représentations diplomatiques, communes….) et justifiées par des
attestations de bonne fin d’exécution et les copies des pages de garde ou
de signatures du ou des contrats) ;
- Les diplômes légalisés et leurs CV actualisés et signés par les consultants,
- l’adresse complète : localisation, personne à contacter, BP, téléphone, fax,
e- mail ;
- toute information jugée pertinente.

VIII. Critères de sélection 

1) Le cabinet d’études devra être spécialisé dans le domaine et justifié d’une
expérience de cinq (5) années;

2) Il devra fournir ses projets similaires ou expériences pertinentes en
lien avec la mission et réalisées avec l’Etat ou ses démembrements. 

3) A l’issue de l’évaluation, trois (03) bureaux d’études seront retenus pour
la suite de la procédure à savoir la demande de propositions allégée.

IX.  Dépôt des candidatures
Les cabinets d’études intéressés par le présent avis à manifestation d’intérêt
sont informés que les dossiers de candidatures (un original et trois copies)
seront reçus au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
de la Communication, de la Culture, des Arts  et du Tourisme 03 BP 7007
Ouaga 03  tél : 50  41 77 60/50 41 90 13 /75 44 47 47 sis au 1er  étage de
l’immeuble de l’hôtel administratif du Centre (Ouagadougou) sur l’avenue de
l’Europe derrière la mairie de Baskuy le 10/07/2023 à neuf (09) heures 00
minutes temps universel avec la mention « Manifestation d’intérêt pour
«élaboration, édition et diffusion du guide de l’usager des services du
Ministère de la Communication, de la Culture, des  Arts et du Tourisme
(MCCAT)».

X.   Ouverture des plis 
L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures 00 minute,
dans la salle de réunion dudit ministère en présence des Consultants qui
désirent y participer.

XI.  Informations complémentaires
Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de la
Direction des Marchés Publics du MCCAT (tél : 25 41 77 60/75 44 47 47).

XII. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou par-
tie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics et par intérim 

  Moumouni SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA COMMUICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Recrutement d’un cabinet d’études pour « élaboration, édition et diffusion du guide de
l’usager des services du Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du

Tourisme (MCCAT) ».
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2023-001/CC/SG du 18/06/2023

1-Le Conseil Constitutionnel lance un avis à manifestation d’intérêt au titre de l’exercice budgétaire 2023, en vue de la constitution d’une liste de
fournisseurs et prestataires qualifiés.

2-L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires que le Conseil
Constitutionnel pourrait consulter de façon rotative dans le cadre de ses consultations restreintes en matière d’exécution de travaux, de fourniture
de biens et services et de prestations intellectuelles conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/ du 21 mars 2023 modifiant
le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID/ du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement  des marchés publics
et des délégations de services publics.

3-Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pourvu qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et soient en règle vis-à-vis de l’Administration :
-fourniture de pause-café et pause-déjeuné ;

-fournitures de consommables et matériels informatiques ;
-fourniture de produits alimentaires, d’entretien et de nettoyage ;
-fourniture de matériels et mobiliers de bureau ;
-fourniture de cartes prépayées téléphoniques;
-fourniture d’assurance pour véhicules et abonnement aux journaux ;
-fourniture de cartes et d’effets d’habillement professionnels ;
-entretien et maintenance de matériels informatiques et de groupes électrogènes;
-entretien et maintenance de climatiseurs, des copieurs et du matériel de communication ;
-entretien et nettoyage de bâtiment ;
-entretien et réparation de matériels roulants ;
-entretien et désinfection de jardin ;
-acquisition de batteries ;
-acquisition de billets d’avion ;
-gardiennage des locaux ;
-édition de recueil et couverture médiatique ;
-divers travaux d’entretien et de réhabilitation.

4-Les candidats intéressés sont invites à déposer leur offre de service sous pli fermé portant la mention avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une base de données de prestataires et fournisseurs qualifies pour le compte du Conseil Constitutionnel au titre de l’année
2023.Les offres des candidats doivent comporter les informations et pièces administratives suivantes :
-une lettre de soumission ;
-le domaine principal du soumissionnaire ;
-une copie certifiée du registre de commerce ;
-une attestation de situation fiscale ;
-un certificat de non faillite ;
-un agrément technique du domaine s’il y a  lieu ;
-un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les offres établies en langue française et comportant un (01) original et deux (02) copies doivent être déposées au secrétariat du Conseil
Constitutionnel en face de la CNSS au plus tard 30/06/2023. 

Toute information complémentaire peut être obtenue les jours ouvrables aux heures de service au même endroit.

La Personne Responsable des Marchés

 Moumini SAWADOGO

Prestations intellectuelles

CONSEIL  CONSTITUTIONNEL

Constitution de son répertoire de fournisseurs et de prestataires pour  l’année 2023                                     
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 à 41

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 26

Acquisition des matériaux de production au profit de la Maison de l’Enfance André
DUPONT de Orodara (MEADO).

REGION DES HAUTS-BASSINS

Avis de demande de prix N°2023-02/ MSAHRNGF

/SG/MEADO/DG/PRM du 03 avril 2023

Financement : Budget de la MEADO Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, de la Maison de
l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO).

Maison de l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des matériaux
de production décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme
suit : Acquisition des matériaux de production.). L’enveloppe budgétaire
allouée est de treize millions cinq cent trente un mille cinquante-sept
(13 531 057) francs CFA.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés à l’immeuble 1er étage et bureau N°15.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne responsable des marchés à l’immeuble 1er étage et bureau
N°15, président de la Commission d’attribution des marchés et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000)
francs CFA à l’Agence Comptable de la MEADO. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises dans
les bureaux de la Personne responsable des marchés à l’immeuble 1er
étage et bureau N°15, avant le 05 juillet 2023 à 9h 00 mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Tanguy Donald MILLOGO
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Avis de demande de prix
N° 2023-007/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/PRM  du 14 juin 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du centre hospitalier régional
de Dori.

Le centre hospitalier régional de Dori lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition, l’installation et la mise en service d'un dis-
positif d'énergie solaire au profit du Centre Hospitalier Régional de Dori telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.  

La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini par le décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public ; et ouvert à tous les
candidats éligibles.

Le montant prévisionnel est de vingt-six millions (26 000 000) de francs CFA TTC.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La présente demande de prix est constituée d’un lot unique et indivisible 

Le délai de validité du contrat s’étend jusqu’au 31 décembre 2023 et le délai d’exécution est de trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés ; téléphone : 70 13 08 89

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés sise au 1er étage de l’Administration (bureau N°144) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix
de trente mille (30 000) F CFA à l’agence comptable pour le lot unique. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être
remises dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Dori, bâtiment de l’administration, 1er étage avant le 05 juillet 2023
à 09heures 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON
Gestionnaire des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE DORI  

Acquisition, installation et mise en service d'un dispositif d'énergie solaire
au profit du Centre hospitalier régional de Dori
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Construction de cent trente-sept (137) latrines
familiales finies dans la région des Cascades de

la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement (DREA) des Cascades

Réhabilitation d’une adduction d’eau
potable simplifiée (AEPS) à Tiéfora dans la

région des Cascades

REGION DES CASCADES REGION DES CASCADES

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2023-01______ /MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM

Financement : budget de l’ Etat, exercice 2023

1.     La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des
Cascades lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2.     La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément technique de type Lp min-
imum requis) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en un (01) lot unique : construction de cent trente-
sept (137) latrines familiales finies dans la région des Cascades pour un
montant prévisionnel de vingt-six millions (26 000 000) FCFA TTC

3.      Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours

4.      Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel :20 91
20 98 de 09 heures à 16 heures les jours ouvrés.

5.      Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de
Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6.     Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500
000) Francs CFA , devront parvenir ou être remises à l’adresse : secré-
tariat du Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat
de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07
70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora
avant le 05/07/2023 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7.     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours, à compter de la date de remise des offres.

Pour le Secrétaire Général de la région des Cascades,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés,

PI le Haut-Commissaire de la Comoé.

Hamidou Idrissa MASSA

Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du travail

Avis de demande de prix 

N° 2023-02 /MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA)
des Cascades lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément technique de type U2
minimum du Ministère de l’eau et l’assainissement requis) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en un lot unique : réhabilitation d’une adduction d’eau
potable simplifiée (AEPS) à Tiéfora dans la région des Cascades au
profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des
Cascades pour un montant prévisionnel de quatre-vingt millions cinq
cent mille (80 500 000) Francs CFA TTC.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement des Cascades sise au secteur 7 de Banfora, Tel
:20 91 20 98 de 09 heures à 15 heures les jours ouvrés.

5.   Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades sise au
secteur 7 de Banfora, Tel :20 91 20 98 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) au trésor
public. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6.    Les offres présentées en un original et trois (3) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant deux millions (2 000
000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : secré-
tariat du Secrétaire Général de la Région des Cascades au gouvernorat
de Banfora BP : 312 Banfora, Tel : (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07
70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» sis au gouvernorat de Banfora
avant le 05/07/2023  à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7.     En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.
8.     Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Pour le Secrétaire Général de la région des Cascades,

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés,

PI le Haut-Commissaire de la Comoé.

Hamidou Idrissa MASSA

Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du travail
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Réhabilitation de trois (03) forages au profit de
la Commune de Sourgoubila

Travaux de construction de la clôture de la
Mairie de Niou

REGION DU PLATEAU CENTRAL REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux

Avis de demande de prix 

N°2023-004/RPCL/PKWG/ CSGBL du 22/05/2023.

Financement : Budget communal, gestion 2023

Montant prévisionnel : Lot unique : 6 000 000 FCFA TTC

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Sourgoubila.
La Commune de Sourgoubila lance une demande de prix ayant pour
objet la réhabilitation de trois (03) forages au profit de la Commune de
Sourgoubila. Les travaux seront financés par le Budget communal, ges-
tion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés agrément technique Fd1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en un lot unique : La réhabilitation de trois
(03) forages au profit de la Commune de Sourgoubila.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés, Tél : 78 69 34 02 tous les jours ouvrables de 7 heures 30 min-
utes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures 00 minute.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de la mairie de Sourgoubila et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de Trente mille (30 000)
francs CFA à la Trésorerie principale de Boussé. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Cent quatre vingt
mille (180 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la mairie
de Sourgoubila, avant le 05/07/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Sougué BENIN

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 
N° : N°2023-03/RPCL/PKWG/CNIU/M/SG/PRM DU 16 juin 2023
Financement : Budget Communal /Fonds minier, Gestion 2023
Montant prévisionnel : Lot unique : 55 896 178 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la commune de Niou.

1. La Commune de Niou lance une demande de prix ayant pour
objet travaux de construction de la clôture de la Mairie de Niou. Les
travaux constitués en lot unique seront financés par le budget commu-
nal /Fonds minier, Gestion 2023.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés ayant un agrément de catégorie
B1 minimum  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux se décomposent en lot unique : travaux de con-
struction de la clôture de la Mairie de Niou.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Quatre-vingt-dix
(90) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés
de la mairie de Niou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures ou appeler au 70
38 07 34.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable de Marchés de la mairie de Niou et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75
000) francs CFA auprès de la trésorerie principale de Boussé. Les offres
présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux don-
nées particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : un million six cent mille (1 600
000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
Général de la Mairie de Niou, avant le 05/07/2023 à neuf (09) heures,

heure locale. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

SAVADOGO Boukaré

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire



51
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3647 - Lundi 26 juin 2023

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction
Provinciale des Sports et des Loisirs de la Léraba pour l’année 2023

RÉGION DES CASACDES

Avis à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2023, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de la Léraba
(DPSL-LRB) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et
services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La DPSL-LRB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial de la Léraba indiquant le Lot et le domaine d’activité du can-
didat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis
de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la Direction
Provinciale des Sport et des Loisirs de Sindou au plus tard le 30/06/2023 à 9heures.

Contact : 72 81 72 78/56 72 33 36.

Le Gestionnaire des crédits délégués,

De la Direction Provinciale des sports et loisirs de Sindou

Wilfreid PODA

Maitre d’EPS
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de la  Direction Prov inciale des 

Sports et des Loisirs  de la Léraba  
 

         2023, la Direction Provinciale des 

Sports et des Loisirs de la Léraba (DPSL-LRB) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place 

procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après : 

N° de Lot Domaines 

FOURNITURES ET EQ UIPEMENTS  

Lot 1 Matériels et fournitures de bureau 
Lot 2 Matériels et fournitures spécifiques de loisirs 

Lot 3 Autres matériels et fournitures spécifiques de sport 

PRESTATION DE SERVICES COURANT 

Lot 1 Entretien de véhicules à 2 roues 

Lot 2 Entretien et maintenance de matériels informatique et péri-informatique 
Lot 3 Pause-café renforcée pour la réunion conférence sur le Football 

Lot 4 Pause-café renforcée pour la réunion conférence sur les loisirs 

 

-à-vis 

 

La DPSL-LRB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service 

as dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1-  Directeur Provincial de la Léraba indiquant le Lot et 

 ; 

2- diquant notamment son adresse complète, sa situation 

 ; 

3- Une description des moyens humains et matériels ; 

4- 

tel document ; 

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6- Les preuves des expériences ou de réalisation. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis 

fermé avec la mention « 

fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné  » au secrétariat de la Direction 

Provinciale des Sport et des Loisirs de Sindou . 

 Contact : 72 81 72 78/56 72 33 36. 
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Avis de demande de Proposition allégée

N° :2023-005/RCAS/CR/SG/PRM du 20 juin 2023

Financement : Budget du Conseil Régional, Gestion 2023

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des
Marchés, gestion 2023, la Personne Responsable des Marchés
(PRM) du conseil régional des Cascades lance un avis à manifes-
tation d’intérêt pour le recrutement d’un Cabinet ou un bureau d’é-
tude devant assurer des études dans le cadre de l’élaboration du
Plan Régional de Développements des Cascades (PRD).

1. Publication
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au
Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) adoptés par le con-
seil régional.

2. Source de financement
Budget du Conseil Régional, Gestion 2023. 
- L’enveloppe financière prévisionnelle est de quinze millions (15
000 000) FCFA, 

3. Description des Prestations
- Lot unique : réalisation d’un Plan Régional de Développement
(PRD)

4.  Délai d’exécution
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours

5. Critères d’évaluation
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public et son
modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023.

6. Mode d’évaluation
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

-  Expérience pertinente du bureau pour la mission… ;
- conformité du plan de travail et de la méthodologie 

proposés … ;
- Qualité et compétence du personnel clé… ;
- Présentation … ;
NB : Le prestataire devra fournir tous documents (contrat, attesta-
tion bonne fin ou tout document pouvant attester) pouvant justifier
de l’expérience similaire de chacun des membres de l’équipe pro-
jet.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations
dans les limites de dix (10) pages.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compé-

tences respectives.

8. Les trois (03) cabinets les plus qualifiés et expérimentés
sont sélectionnés. Au cas où la commission n’obtient pas trois (03)
bureaux pré-qualifiés, elle poursuit néanmoins le processus avec
ceux qualifiés.

9. Les bureaux d’études pré-qualifiés seront invités à remettre
une proposition technique et financière et toutes notes techniques

strictement inférieures à 75/100 est disqualifiés.

10. Le(s) bureau (x) d’étude (s) pré-qualifié(s) dont les proposi-
tions techniques ont atteint le score minimal de 75/100 requis
voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées et celle
ayant la proposition financière évaluée la moins distante est retenu
(sélection base sur le moindre coût).

11. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de proposition
allégée dans le Bureau de la Personne responsable des marchés
sis au Conseil Régional des Cascades et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA
à la Trésorerie Régionale des Cascades. En cas d’envoi par poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier transmis
par le soumissionnaire.
Composition du dossier de soumission
• Une lettre de manifestation d’intérêt ;
• La liste nominative du personnel et matériel clé ;
• Un curriculum vitae détaillé du personnel et leur rôle dans 

ce marché (joindre les copies légalisée des diplômes) ;
• La quittance de payement du dossier 
• Etc.

12. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires dans les bureaux de la Personne Responsable
des Marchés Tel : 71 77 21 56/ 20 91 19 56 aux heures ouvrables.

13. Les manifestations d’intérêt adressées au conseil régional,
doivent être déposées ou être remises main à main à la Personne
Responsable des Marchés, au plus tard le 03/07/2023 9 heures 00

minutes, avec la mention « manifestations d’intérêt Pour L’ELAB-
ORATION DU PLAN REGIONAL DE DEVELOPPEMENT (PRD)
DES CASCADES ».
L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09heures
dans la petite salle de réunion (rez -de -chaussée) du Conseil
Régional des Cascades.

La personne responsable des marchés

DIAO Dramane

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

RÉGION DES CASACDES    

Elaboration du Plan Régional de Développement (PRD)
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour
les demandes de cotations et des consultations de consultants au profit de la commune

de GOGO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS

N°2023-03/RCSD/PZNW/CGGO/M/SG

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics gestion 2023 révisé N°1 de la
Commune de Gogo.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des
marchés publics exercice 2023, la Commune de Gogo lance un
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de
fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour les
demandes de cotations et des consultations de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est
de disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que la Commune de Gogo pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consul-
tations de consultants

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales
ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défail-
lants, et spécialisés dans les domaines suivants :

Fournitures des équipements, fournitures courantes :
� Lot1 : Fournitures de bureau,
� Lot2 : Fourniture de matériel et consommables informa

tiques et péri-informatiques (agrément exigé),
� Lot3 : Fourniture de produits alimentaire,
� Lot 4 : Fourniture de matériel et de mobiliers de bureau ;
� Lot 5 : Fourniture d’équipements solaires,
� Lot 6 : diffusion de communiqués,

Prestations intellectuelles 
� Lot 1 : Suivi contrôle des travaux ;

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
mentation des marchés publics et des délégations de services pub-
lic et ses modificatifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis
fermé portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la
constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de con-
sultants à consulter pour les demandes de cotation et de consulta-
tions de consultants au profit de la Commune de Gogo. Domaine à
préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informa-
tions et pièces suivante :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité 

contractante, précisant le domaine pour lequel le candidat 
souscrit ;

- Une présentation de la structure ou le CV pour les person-
nes physiques, indiquant son adresse complète, sa situa-
tion géographique, ses qualifications et compétences dans
le domaine d’intervention choisi,

- Une description du moyen humain et matériel dont dispose

la structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM)

pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’ex-

ercer dans le domaine s’il y a lieu ;

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services
auprès de nos structures sont invités à participer à la présente
manifestation d’intérêts afin de fournir les informations et pièces
requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de
Gogo de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours
ouvrables ou appeler au 75135169.

9. La manifestation d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiqué au plus tard le 30/06/2023 à 09 heures TU.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats.

10. La Commune de Gogo se réserve le droit de ne donner
suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés 

Piè Roger COULIBALY

Secrétaire Administratif
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Avis de manifestation d’interêt 

N° 2023-001/RHBS/PHUE/CPDM/M/SG 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, la mairie de Padéma souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants : 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

La mairie de Padéma rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de Padéma, indiquant le lot

2. et le domaine d’activités du candidat;

3. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi,

4. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

5. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

6. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);

7. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat général de la mairie au
CENATRIN sise à Bobo-Dioulasso au plus tard le 30/06/2023 à 10 heures 00.

Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

K. Félix DAO
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Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/ prestataires de la Mairie de Padéma
pour l’année 2023
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REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie de Lèna
pour l’année 2023

Avis de manifestation d’intérêt 

N°2023-001/RHBS/PHUE/CLNA/CCAM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, la mairie de Lèna souhaite recevoir des candidatures pour
la mise en place d’une base de données de fournisseurs /prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande
de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants : 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

La mairie de Lèna rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Présidente de la délégation spéciale de Lèna, indiquant le lot et le domaine 

d’activités du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com
pétences dans le domaine d’intervention choisi,

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM);

6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que la précision du lot concerné », au bureau de la personne responsable
des marchés sis à la Mairie de Lèna au plus tard le 30/06/2023 à 10 heures 00.

Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Ollo Sylvestre KAMBIRE

Administrateur Civil
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023-01/ MSHP-DRSHP-SHL-DS-GG

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, le District Sanitaire de Gorom-Gorom souhaite recevoir des
candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotations pour le domaine suivant :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

Le District Sanitaire de Gorom-Gorom rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont
pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin Chef de District indiquant le lot et le domaine d’activités ;

- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

-  Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;

- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au secrétariat général du District Sanitaire de Gorom-Gorom au plus tard le 30 juin 2023 à 09 heures 00 mn,

heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Elles devront
porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit du District Sanitaire de Gorom-Gorom. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable
des Marchés ou du Secrétariat Général du District tél : 76 96 31 96/71 15 71 65/57 24 59 06

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le président de la CCAM

Justin K COMPAORE

Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé
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Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations du District Sanitaire de
Gorom-Gorom 



La célérité dans la transparence


